
Que faire demes déchets verts ?

Si vos déchets verts sont trop importants, il existe d’autres solutions pour les 

gérer : le dépôt en déchetterie ou la collecte en porte en porte.

Pensez au compostage !
La CCPOH vous
propose d’acquérir
un composteur
et un bio-seau pour

Contactez le service
Environnement

0 800 60 70 01 
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

15€

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE OU UN MOBILE
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La collecte en porte à porte
Le camion de collecte passe 1 fois tous les 15 jours sur toutes les communes de 

la CCPOH. Pour connaître le jour de passage, connectez-vous sur le site :

www.ccpoh.fr ou contacter votre mairie.

Les consignes de collecte

> Utiliser des sacs transparents ou biodégradables.

> Les branchages doivent être attachés et ne pas dépasser 1,50 m.

> Les sacs doivent être facilement transportables.

> Le volume accepté par passage est d’1 m3  maximum.

> Présentation de 5 sacs maximum.

Les sacs transparents réutilisables sont disponibles dans votre commune.




